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PAR�JEAN-FRANÇOIS�DEBAT�
MAIRE�DE�BOURG-EN-BRESSE

PRÉSIDENT�DE�LA�COMMUNAUTÉ�
D’AGGLOMÉRATION�DU�BASSIN�
DE�BOURG-EN-BRESSE

CONSEILLER�RÉGIONAL�
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

MESSAGE�À�CEUX�QUI�NOUS�
GOUVERNENT�
Jamais je n’ai mélangé les enjeux locaux à la politique nationale, hormis 

quand les décisions prises au plan national aff ectaient fortement notre ville : 

j’avais ainsi, sous le précédent gouvernement, regre� é l’importance des 

baisses de dotations. Aujourd’hui, je ne peux masquer mon inquiétude sur les 
incidences à Bourg-en-Bresse de certaines décisions annoncées par l’État. 
Les premières concernent les fi nances locales. Le gouvernement a demandé 
aux collectivités une nouvelle baisse de leurs dépenses de 13 milliards d’euros, 
soit davantage que celle exigée par le gouvernement précédent. Comme tous 
les maires, je juge cet eff ort excessif parce qu’il ne tient pas compte des eff orts 
importants déjà réalisés : à Bourg, perte de 13,5 millions d’euros en 4 ans et, donc 
par exemple, 50 emplois en moins dans les services municipaux…
Par ailleurs, je ne cache pas mon inquiétude sur les conséquences de la 
suppression annoncée de la taxe d’habitation pour 80 % des ménages. Ce tri entre 
contribuables me semble inéquitable, et cette mesure pénalisera forcément les 
recettes de la Ville : jamais l’État n’a tenu ses engagements de « compensation à 
l’euro près ».
Le second sujet concerne la ponction, injuste et dangereuse, sur les organismes 
H.L.M., pour compenser la baisse draconienne des APL des seuls locataires 
H.L.M. et pas ceux des bailleurs privés. À Bourg-en-Bresse, cela signifi e une 
perte de 2,1 millions d’euros par an : Bourg Habitat ne pourrait plus lancer de 
réhabilitation de logements vétustes au Pont-des-Chèvres, place Jean-Jacques 
Rousseau aux Vennes ou encore aux Dîmes. Ce serait inacceptable !
J’espère sincèrement que les parlementaires et le gouvernement modifi eront leur 
position.
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Jean-François Debat et le conseil municipal vous invitent 
à la présentation des vœux à la population 
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Prise de parole du maire à 11 h. Espace enfants et verre de l'amitié en continu


